
 

        
Cycle de conférences :  

Les réformes de la régulation financière  
dans l’Union européenne après la crise 

Esprit, enjeux et méthodes de la 
régulation financière dans l’Union européenne 

  
 

                     Partenaire 
 

 
 
 
 
 
 
Depuis 2009, l’Union européenne a entrepris une réforme profonde et progressive de la régulation bancaire et financière 
à l’échelle de ses 28 Etats membres. Cette réforme se traduit notamment par la création d’Autorités européennes de 
surveillance, la rénovation des infrastructures de marché, le renforcement de l’encadrement des entreprises 
d’investissement et l’amélioration de la transparence.  

L’Union européenne a-t-elle atteint ses objectifs en termes de sécurité, d’intégration et de confiance dans les marchés 
financiers ? 

L’environnement des acteurs est-il transformé au point de remettre en cause les rapports de force avec leurs concurrents 
au niveau global ? 

Quelles seront les grandes tendances législatives et réglementaires pour 2015 -2019 ?  

Destiné à fournir un éclairage précis et didactique aux professionnels et au monde universitaire, un cycle de conférences 
organisé tout au long de l’année 2015 par le CEJEC, l’AFTI et la FBF réunira les meilleurs spécialistes du monde 
académique et du secteur bancaire et financier.  

La conférence inaugurale de ce cycle portera sur les enjeux, l’esprit et la méthode des réformes de la régulation de 
l’Union européenne entreprises au cours de la période récente. Elle exposera les termes du choix des activités ciblées par 
la réforme, les motivations profondes du législateur européen et les procédures retenues. 

Jeudi 26 mars 2015 
de 14h30 à 17h00 

 
Accueil  -  14h00 

Auditorium de la FBF - 18 rue La Fayette 75009 Paris 
 

    

 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
14h30 Introduction  
 Marcel Roncin - Président – AFTI et Ismael Omarjee- co-Directeur du CEJEC 
 
 
14h45 Les enjeux : diagnostic des risques, choix et  solutions  
 Anne-Catherine Muller - Professeur à l’université Paris XIII  et membre de l’IRDA (Institut de Recherche en 

Droit des Affaires) 
 
 
15h10  L’esprit et la méthode  

Augustin Boujeka - Maître de conférences à l’Université Paris Ouest Nanterre la Défense, membre du 
CEJEC   

 
 
15h30    Le point de vue de la profession bancaire française : priorité au financement de l’économie 
 Benoît de la Chapelle Bizot – Directeur Général Délégué, Fédération Bancaire  française 
 
 
16h00 Table- Ronde : Capital Markets Union, quelles perspectives de régulation pour les acteurs? 
 Animatrice :  
 Karima Lachgar- Délégué Général de l’AFTI  
 
 Intervenants : 

 
o Jean-Paul Gauzès – Ancien Eurodéputé et Coordinateur du groupe parlementaire PPE pour la 

Commission des affaires économiques et monétaires du Parlement européen 
 

o Natasha Cazenave – Adjointe au Secrétaire Général Adjoint, Direction de la  Régulation et des Affaires 
Internationales. Autorité des Marchés Financiers  

 
o Augustin Boujeka - Maître de conférences à l’Université Paris Ouest Nanterre la Défense, membre du 

CEJEC  
 
o Anne-Catherine Muller- Professeur à l’université Paris XIII et membre de l’IRDA 
 
o Bernard Coupez – Associé, Finance & Regulation (Bruxelles), Membre du Collège de l’Autorité des 

Marchés Financiers, Membre du Centre de Recherches Economie et Droit (CRED) de l’Université Paris 
II Panthéon Assas 

 
 

17h00 Conclusion 
 Gérard Gardella – Secrétaire Général du Haut Comité Juridique de la Place Financière de Paris  

 
 

PROGRAMME 
 


